
à l’attention de 
Mesdames et Messieurs
 les membres du 
Conseil municipal

DIRECTION GÉNÉRALE DES SERVICES
REF : JB/DD/LV/ASSEMBLEES

 Le 12/04/2024

OBJET     : Ordre du jour du Conseil municipal du 18 avril 2024

Cher(e) Collègue,

J’ai l’honneur de vous faire connaître que le Conseil municipal se réunira à Hôtel de Ville, salle des Mariages

JEUDI 18 AVRIL 2024 à 19 h00

et vous prie de bien vouloir participer à cette séance pour délibérer sur l’ordre du jour suivant :

- Désignation du secrétaire de séance - Appel nominal - Procès-verbal de la réunion

FINANCES

Page4 1 - ADMINISTRATION - PERSONNEL - MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS -
APPROBATION
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Page10 5   -   ADMINSTRATION   DE   LA   VILLE   -   FINANCES   -   URBANISME   CONVENTION   DE
PARTICIPATION  ET  DE  GARANTIE  FINANCIERE  ENTRE  LA VILLE  ET  HABITAT   76   -
PROGRAMME   DE   CONSTRUCTION   DE   55   LOGEMENTS   COLLECTIFS   ET   12
LOGEMENTS INDIVIDUELS A BOIS-GUILLAUME, RUE HERBEUSE - AUTORISATION

Page13 Annexe à la délibération n°5  Conseil Municipal du 18/04/2024

Page17 6 - ADMINISTRATION DE LA VILLE - FINANCES - GARANTIE D'EMPRUNT AUPRES DE LA
CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS - CREATION DE 12 LOGEMENTS SOCIAUX
4134 ROUTE DE NEUFCHATEL

Page21 Annexe à la délibération n°6  Conseil Municipal du 18/04/2024

Page56 Annexe à la délibération n°6  Conseil Municipal du 18/04/2024

Page89 Annexe à la délibération n°6  Conseil Municipal du 18/04/2024

URBANISME ET ESPACE PUBLIC

Page94 7 - ESPACES PUBLICS - EAU ET ASSAINISSEMENT - RAPPORT SUR LE PRIX ET LA
QUALITE DU SERVICE PUBLIC DE L'EAU ET L'ASSAINISSEMENT - BILAN ANNUEL 2022 -
INFORMATION

Page95 8 - CONVENTION AVEC LA PN - VIDEOPROTECTION

Page96 9  - PROJET COEUR DE VILLE -  CLASSEMENT DE L'ENSEMBLE DU PERIMETRE DU
PROJET DANS LE DOMAINE PUBLIC COMMUNAL
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Page98 10 - SIGNATURE D’UNE CONVENTION DE SERVITUDES AVEC ENEDIS – PARCELLES AL
234, 241, 244 – AUTORISATION

Page99 Annexe à la délibération n°10  Conseil Municipal du 18/04/2024

Page116 Annexe à la délibération n°10  Conseil Municipal du 18/04/2024

VIVRE ENSEMBLE

Page118 11   -  PETITE  ENFANCE   -  RAPPORT MORAL D'ACTIVITES  DES CRECHES  LIBERTY  -
PRISE D'ACTE

Page119 12   -   PETITE   ENFANCE   -   CONVENTION  AVEC   LES   COMMUNES   DE   BIHOREL   ET
ISNEAUVILLE ET DEMANDE D'AGREMENT CAF - DECISION

Page120 13   -   CONVENTION   DE   PARTENARIAT   AVEC   LE   SIREST   -   RENOUVELLEMENT   -
SIGNATURE

Page121 14 - EVENEMENTS ET MANIFESTATIONS – SEMI-MARATHON ET « 10 km » 2024 ET
JOËLETTES   –   ORGANISATION   ET   MODALITES   -   REGLEMENT   DE   L’EPREUVE   -
AUTORISATION DE PERCEVOIR LES CONCOURS FINANCIERS DE PARTENAIRES

Page124 Annexe à la délibération n°14  Conseil Municipal du 18/04/2024

Page131 15   -   EVENEMENTS   ET   MANIFESTATIONS   -   SEMI-MARATHON   ET   10   KM   2024   -
APPLICATION   DES   MESURES   DE   SECURITE   LIEES   AU   PLAN   VIGIPIRATE   -
CONVENTION   DE  MISE   EN   COMMUN  DES   EFFECTIFS   ET   MOYENS   DE   POLICES
MUNICIPALES - AUTORISATION DE SIGNATURE

Page133 Annexe à la délibération n°15  Conseil Municipal du 18/04/2024

Page136 Informations diverses

Page137 Procès-verbal de réunion du

En vous remerciant de votre présence,

Je vous prie de croire, Cher(e) Collègue, à l’assurance de ma considération distinguée.

Le Maire,
Théo PEREZ
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A) FINANCES

1 - ADMINISTRATION - PERSONNEL - MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS - APPROBATION

Rapporteur : Aurélien BEHENGARAY au nom du Conseil de la Municipalité

Note explicative de synthèse au sens de l’article L.2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales 

La gestion et l’organisation des services nécessitent d’opérer des modifications régulières du tableau des effectifs
du personnel communal, notamment par suppression et création de postes.

Le recrutement du chargé de transition écologique et énergétique est finalisé sur un poste de directeur transition
écologique et énergétique, finalement sur un grade d’ingénieur principal qu’il convient de créer et ainsi supprimer
le poste sur le grade d’attaché. Son arrivée est prévue au 19 avril 2024. 

Grades
Nombre
d’emplois
actuel

Nombre   de
poste
concerné

Service
concerné

Création

Suppression

Motifs Date d’effet

Nouveau
nombre
d’emplois

Ingénieur principal 0 1
Transition
écologique

Création Recrutement
19/04/2024 1

Attaché 7 1
Transition
écologique

Suppression Recrutement
19/04/2024 6

Il est donc proposé d’ADOPTER LA DELIBERATION SUIVANTE :

 

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code Général de la Fonction Publique et notamment ses articles L.313-1 à L.542-30, et L.412-6, 

Vu les décrets portant statuts particuliers des cadres d’emploi et organisant les grades s’y rapportant, 

Vu l’avis du Comité Social Territorial en date du 29 mars 2024, 

Considérant   qu’il   appartient   à   l’assemblée   délibérante   de   fixer   l’effectif   des   emplois   nécessaires   au
fonctionnement des services

Considérant que certains agents font l’objet d’un avancement de grade conformément aux lignes directrices de
gestion, 

Considérant dès lors que les mouvements suivants au tableau des effectifs sont nécessaires :
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Grades
Nombre
d’emplois
actuel

Nombre   de
poste
concerné

Service
concerné

Création

Suppression

Motifs Date d’effet

Nouveau
nombre
d’emplois

Ingénieur
principal

0 1
Transition
écologique

Création Recrutement
19/04/2024 1

Attaché 7 1
Transition
écologique

Suppression Recrutement
19/04/2024 6

Après en avoir délibéré,

ADOPTE la modification du tableau des effectifs de personnel communal, dans les conditions qui viennent d’être
définies,

INSCRIT les crédits nécessaires au budget de la collectivité.

----------------------

2 - ADMINISTRATION - PERSONNEL - RECRUTEMENT - AUTORISATION

Rapporteur : Aurélien BEHENGARAY au nom du Conseil de la Municipalité

Note explicative de synthèse au sens de l’article L.2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales 

Le recrutement du chargé de transition écologique et énergétique est finalisé sur un poste de directeur transition
écologique et énergétique, finalement sur un grade d’ingénieur principal qu’il convient de créer.
Son arrivée est prévue au 19 avril 2024. 

La loi de transformation de la Fonction Publique du 6 août 2019 a ouvert les cas de recours aux contractuels. Le
principe du recrutement d’un fonctionnaire en priorité est néanmoins conservé. 

Aussi, les démarches réglementaires de publicité du poste et le recrutement sont effectués dans le
respect du décret n°2019-1414 du 19 décembre 2019 afin de garantir l’égal accès aux emplois publics
et le choix peut se porter sur un agent non titulaire, la procédure de recrutement pour pourvoir l'emploi
par un fonctionnaire n'ayant pu aboutir. 

Les articles L.332-8 2° et L332-10 2° du Code Général  de la Fonction Publique prévoient que  les
emplois permanents des collectivités peuvent être occupés par des agents contractuels « lorsque les
besoins du service (…) le justifient et sous réserve qu’aucun fonctionnaire n’ait pu être recruté. (…)
Les agents ainsi recrutés sont engagés par contrat à durée déterminée d'une durée maximale de trois
ans. Ces contrats sont renouvelables par reconduction expresse, dans la limite d'une durée maximale
de six ans. Si,  à  l'issue de cette durée, ces contrats sont reconduits,  ils ne peuvent  l'être que par
décision expresse et pour une durée indéterminée ».
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Pour 1 poste (équivalent temps plein) de directeur de la transition écologique et énergétique
(h/f), au cas où seul un candidat non titulaire répondrait aux besoins du service,

Les modalités de recrutement sont les suivantes :

- emploi à temps complet,

- grade et grille de rémunération : cadre d’emploi des ingénieurs principaux (catégorie A) avec une
rémunération   fixée   en   référence   à   la   grille   indiciaire   et   aux   indemnités   accessoires   de   salaire
applicables à ces grades,

-  possibilité de recruter un agent sur la base d’un contrat, 

- recours au contrat en article L.332-8 ou L332-10° si nécessaire pour une durée maximale de 3 ans
renouvelable par reconduction expresse dans la limite d’une durée maximale de 6 ans puis pour une
durée indéterminée, sous réserve que l’agent remplisse les conditions d’éligibilité

Il est donc proposé d’ADOPTER LA DELIBERATION SUIVANTE :

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code Général de la Fonction Publique et notamment ses articles L331-1 à L332-26, portant dispositions
statutaires relatives aux agents contractuels de la Fonction Publique Territoriale, 

Vu la loi n°2019-828 du 6 août 2019 portant transformation de la fonction publique, 

Vu les décrets portant statut particulier de cadre d’emploi en question et organisant les grades s’y rapportant, pris
en application des articles L411-1 à L411-9 du Code Général de la Fonction Publique susvisé,

Vu le décret n°2019-1414 du 19 décembre 2019 relatif à la procédure de recrutement pour pourvoir les emplois
permanents de la fonction publique ouverts aux agents contractuels, 

Vu l‘avis du Comité Technique en date du 29 mars 2024, 

Considérant   la   candidature   de   l’agent   recruté   pour   le   poste   de   directeur   de   la   transition   écologique   et
énergétique,

Après en avoir délibéré,

DECIDE de pourvoir l’emploi de chef de service des affaires juridiques-commandes-publiques dans les modalités
suivantes :

- emploi à temps complet,

- grade et grille de rémunération : cadre d’emploi des ingénieurs principaux (catégorie A) avec une
rémunération   fixée   en   référence   à   la   grille   indiciaire   et   aux   indemnités   accessoires   de   salaire
applicables à ces grades,

-  possibilité de recruter un agent sur la base d’un contrat, 

6



7

- recours au contrat en article L.332-8 ou L332-10° si nécessaire pour une durée maximale de 3 ans
renouvelable par reconduction expresse dans la limite d’une durée maximale de 6 ans puis pour une
durée indéterminée, sous réserve que l’agent remplisse les conditions d’éligibilité

AUTORISE le Maire à signer les contrats et pièces afférentes, 

INSCRIT les crédits nécessaires au budget de la collectivité.

----------------------

3 - ADMINISTRATION - PERSONNEL COMMUNAL - DESIGNATION REFERENTS ALERTES - DECISION

Rapporteur : Aurélien BEHENGARAY au nom du Conseil de la Municipalité

Note explicative de synthèse au sens de l’article L.2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales 

Depuis la parution de la loi n° 2016-1691 du 9 décembre 2016 relative à la transparence, à la lutte
contre la corruption et à la modernisation de la vie économique et du décret n°2017-564 du 19 avril
2017, certaines collectivités territoriales ont l'obligation d'établir de manière précise une procédure de
recueil des signalements d'alerte émis par les lanceurs d'alerte. Elles sont notamment tenues à ce titre
de désigner un référent communément appelé « référent alerte ».

Cette obligation incombe aux :

- communes de plus de 10 000 habitants
- personnes morales de droit public ou de droit privé d'au moins 50 agents/ salariés

Le  lanceur  d’alerte  signale   les   actes   ou   faits   répréhensibles   de   l’administration   et   de   l’autorité
territoriale dont il a connaissance directement. Tout agent peut s’y adresser librement. 

Est un lanceur d’alerte « une personne physique qui révèle ou signale, de manière désintéressée et
de bonne foi, un crime ou un délit,  une violation grave et manifeste d'un engagement international
régulièrement ratifié ou approuvé par la France, d'un acte unilatéral d'une organisation internationale
pris sur le fondement d'un tel engagement, de la loi ou du règlement, ou une menace ou un préjudice
graves pour l'intérêt général, dont elle a eu personnellement connaissance. ».

Chaque agent peut s’adresser au destinataire de son choix, entre l’autorité territoriale (le Maire ou le
Président), ou le référent qu’il désigne, son supérieur hiérarchique direct ou indirect, ou le CDG 76, ou
la Haute Autorité pour la Transparence de la Vie Publique. 

En date du 09 octobre 2019, la Ville a délibéré sur la création d’un binôme de référents alerte commun
à la ville et au CCAS et avait nommé des référents qui ne sont plus à la collectivité à ce jour.

Ainsi, il convient de désigner deux nouveaux référents. Il est proposé de désigner :
- Le chef de service affaires juridiques - commande publique.
- Le directeur des services techniques

Il est donc proposé d’ADOPTER LA DELIBERATION SUIVANTE :
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LE CONSEIL MUNICIPAL,

Vu le Codé Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code Général de la Fonction Publique et notamment ses articles L 135-1 à L 135-5

Vu le Code de procédure pénale, article 40,

Vu la loi n° 2016-1691 du 9 décembre 2016 relative à la transparence, à la lutte contre la corruption et à la
modernisation de la vie économique, prise en son Chapitre II,

Vu le décret n° 2017-564 du 19 avril 2017 relatif aux procédures de recueil des signalements émis par les
lanceurs d'alerte au sein des personnes morales de droit public ou de droit privé ou des administrations
de l’État,

Vu la délibération du Conseil Municipal n° 82-2019 en date du 9 octobre 2019,

Vu l’avis favorable du Comité Social Territorial en date du 15 décembre 2023,

Considérant   la   nécessité   de   nommer   un   nouveau   binôme   référents   alerte   suite   au   départ   des
précédents,

Après en avoir délibéré,

DECIDE  de nommer le chef de service affaires juridiques - commande publique et le directeur des
services techniques en binôme référents alerte.

----------------------

4 - ADMINISTRATION - PERSONNEL - VEHICULE DE FONCTION - APPROBATION

Rapporteur : Aurélien BEHENGARAY au nom du Conseil de la Municipalité

Note explicative de synthèse au sens de l’article L.2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales 

Un véhicule dit "de fonction" est un véhicule mis à disposition permanente et exclusive d'un agent en
raison de sa fonction ou de son emploi.  Il  est  affecté à l'usage privatif  du fonctionnaire,  pour les
nécessités de service ainsi que pour ses déplacements d'ordre non professionnel.

Depuis   la   loi  n°2013-907  du 11  octobre  2013 dite  de  transparence  de   la  vie  publique,   le  conseil
municipal   peut,   selon   des   conditions   fixées   par   une   délibération   annuelle,  mettre   un   véhicule   à
disposition des agents de la collectivité territoriale  lorsque l'exercice de  leurs mandats ou de leurs
fonctions le justifie. Or, il n’a pas été retrouvé trace d’une telle délibération depuis 2013. Il convient
donc de remédier à ce manquement. 

Si   le  Code  Général   des  Collectivités   territoriales   (CGCT)   ouvre   ainsi   la   possibilité   d’attribuer   un
véhicule de fonction aux agents, il n’en demeure pas moins que cette option doit demeurer limitée et
strictement  justifiée. L'article 21 de la  loi n° 90-1067 du 28 novembre 1999  invite à limiter  les cas
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d’attribution d’un véhicule de fonction par nécessité absolue de service aux seuls agents listés, parmi
lesquels :

- Les   agents   occupant   un   emploi   fonctionnel   de   directeur   général   des   services   d’une
commune de plus de 5 000 habitants.

Par ailleurs, le Code Général des Collectivités Territoriales rappelle que l’attribution d’un véhicule de
fonction constitue un avantage en nature qui doit  faire  l'objet d'une délibération nominative, qui en
précise les modalités d'usage.

L’avantage en nature est un bien ou un service fourni ou mis à disposition d’un agent par la collectivité
territoriale, soit gratuitement, soit moyennant une participation inférieure à leur valeur réelle, ce qui
permet ainsi à l’intéressé de faire l’économie de tout ou partie des frais qu’il aurait dû supporter à titre
privé (fourniture des repas, d’un logement, d’un véhicule …). C’est le cas du véhicule de fonction. 

L’évaluation de l’avantage en nature s’effectue selon deux modalités : 

- Sur   la   base   d’un   forfait   annuel   couvrant   l’achat   ou   la   location   du   véhicule,   les   frais
d’entretien,   de   carburant,   de   taxes   (ex   :   certificat   d’immatriculation),   de   péage   et
d’assurance.

- Ou sur la base des dépenses réellement engagées

Ainsi, au regard de ces éléments, la Ville de Bois-Guillaume souhaite confirmer la pratique actuelle de
réserver l’attribution d’un véhicule de fonction à l’emploi de Directeur Général des Services.

Il est proposé de retenir le mode d’évaluation forfaitaire pour le calcul de l’avantage en nature et les
modalités d’usage suivantes : usage permanent en Europe géographique. 

Il est donc proposé d’ADOPTER LA DELIBERATION SUIVANTE :

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code Général de la fonction publique,

Vu le Code Général des impôts, notamment son article 82,

Vu la loi n°57-1424 du 31 décembre 1957 attribuant compétence aux tribunaux judiciaires pour statuer sur les
actions en responsabilité des dommages causés par tout véhicule et dirigés contre une personne de droit public,

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et
des régions, notamment son article 1,

Vu la loi n°90-1067 du 28 novembre 1990 relative à la fonction publique territoriale, notamment son article 21,

Vu la loi n°2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique,
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Vu l’arrêté du 10 décembre 2002 relatif à l’évaluation des avantages en nature en vue du calcul des cotisations
de sécurité sociale,

Considérant que la Ville de Bois-Guillaume peut mettre un véhicule à disposition des agents lorsque l’exercice de
leurs fonctions le justifie,

Considérant que la mise à disposition d’un véhicule constitue un avantage en nature,

Considérant que l’attribution d’un véhicule est subordonnée à une décision préalable de l’organe délibérant de la
collectivité,

Considérant qu’une délibération annuelle est nécessaire pour déterminée l’ensemble des modalités d’attribution
de véhicules de fonction aux agents de la Ville de Bois-Guillaume,

Considérant que les responsabilités qui lui incombent, les contraintes de déplacement et de temps inhérents à
l’emploi de directeur général des services nécessitent l’attribution de façon permanente et exclusive d’un véhicule
de fonction pour son usage professionnel et ses déplacements privés,

Après en avoir délibéré,

OCTROIE un véhicule de fonction à l’agent occupant l’emploi suivant : DIRECTEUR GENERAL DES SERVICES
pour nécessité absolue de service pour l’année 2024

AUTORISE  le Maire à prendre l’arrêté portant attribution d’un véhicule de fonction à l’agent occupant l’emploi
mentionné au précédent article,

RETIENT le mode d’évaluation de l’avantage en nature suivant : sur la base d’un forfait annuel,

PREND  en charge les suivants :  frais carburant,   frais d’entretien,  frais d’assurance,  impôts et taxes,  frais de
péage,

RAPPELLE  qu’il   appartient   à   l’autorité   territoriale   de   désigner   le   conducteur   d’un   véhicule   de   fonction
responsable d’une infraction au code de la route et que le paiement des montants de contraventions liées aux
infractions à ce code relève de la responsabilité exclusive de l’agent ou concerné,

INSCRIT les crédits nécessaires au budget principal (ou annexe),

AUTORISE le Maire à prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de la présente délibération.

----------------------

5 - ADMINSTRATION DE LA VILLE - FINANCES - URBANISME CONVENTION DE PARTICIPATION ET DE
GARANTIE FINANCIERE ENTRE LA VILLE ET HABITAT 76 - PROGRAMME DE CONSTRUCTION DE 55
LOGEMENTS COLLECTIFS ET 12 LOGEMENTS INDIVIDUELS A BOIS-GUILLAUME, RUE HERBEUSE -
AUTORISATION

Rapporteur : Aurélien BEHENGARAY au nom du Conseil de la Municipalité

Un programme de construction de 55 logements collectifs sociaux et 12 logements individuels sociaux a été
délivré en juillet 2022 au bailleur social Habitat 76, sur son terrain sis rue Herbeuse et cadastré AK 108 et 113.

L’élaboration  du projet  ayant  mis  plusieurs  années à  voir   la   jour,   les dispositions  réglementaires  ont  évolué
(passage du PLU de Bois-Guillaume au PLU de la Métropole Rouen Normandie notamment). Le projet prévu
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initialement ne respectaient plus les dispositions en vigueur. Pour le remettre en conformité, le bilan financier de
l’opération présentait un déficit de 500 000 €. 

L’État  jugeant l’opération nécessaire au titre des obligations SRU, il  a été demandé à la Ville d’apporter son
soutien financier au programme immobilier situé « Rue Herbeuse », à hauteur d’une subvention de 630 000 €
dont 500 000 € sont destinés à couvrir les frais supportés par Habitat 76 pour rendre le programme immobilier
conforme au PLUi et 130 000 € de subvention accordée pour le financement du logement social . 

Le paiement de cette subvention s’effectuera par le versement de 15 annuités non productrices d’intérêts de 42
000 € à compter de la signature de la présente. 
Cette somme sera déduite des pénalités payées annuellement par la Commune au titre de la loi dite « SRU ». Ce
mécanisme permettra donc de ne pas impacter les finances de la commune. 

En outre,  la Ville accepte de se porter garante à concurrence de  100% du montant des emprunts PLS et à
concurrence de 30% du montant des emprunts PLUS/PLAI sollicités auprès de la Banque des Territoires pour la
réalisation  de  l’opération  «  Rue Herbeuse »,   les  70% restants  étant  garantis  par   le  Département  de Seine
Maritime. 

En contrepartie de ces engagements financiers, l’Office s’engage à réserver à la ville des droits de réservation en
flux représentant 15 logements, dont : 

- 10 au titre de la subvention de 130 000 €,

- 5 au titre de la garantie d’emprunt, conformément à l’article R 441-5 du CCH dans sa rédaction issue du décret
n°2020-145 du 20 février 2020 modifié par le décret n°2021-1016 du 30 juillet 2021. 

Il est donc proposé d’ADOPTER LA DELIBERATION SUIVANTE :

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la loi n° 2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la solidarité et au renouvellement urbains dite « SRU »,  

Vu l’avis favorable de la commission concernée,

Considérant   le   passage   du   Plan   Local   d’Urbanisme   de   Bois-Guillaume   au   Plan   Local   d’Urbanisme   de   la
Métropole Rouen Normandie en date du 13 février 2020,

Considérant la modification du projet d’Habitat 76 au regard des dispositions réglementaires en vigueur,

Considérant le bilan financier déficitaire de l’opération pour se mettre en conformité avec le règlement du PLU
métropolitain,

Considérant   la   nécessité   de   voir   réaliser   l’opération   immobilière   d’Habitat   76,   rue  Herbeuse,   au   titre   des
obligations SRU auxquelles la commune est soumises,

Considérant que la subvention  sera annuellement déduite des pénalités payées  au titre de  la  loi SRU,  sans
impacter les finances de la commune,

Après en avoir délibéré,

AUTORISE le Maire à signer la présente convention et tous les documents utiles à l’exécution de cette décision,

INSCRIT les crédits nécessaires au budget de la collectivité.
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Annexe à la délibération n°5 
Conseil Municipal du 18/04/2024
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6 - ADMINISTRATION DE LA VILLE - FINANCES - GARANTIE D'EMPRUNT AUPRES DE LA CAISSE DES
DEPOTS ET CONSIGNATIONS - CREATION DE 12 LOGEMENTS SOCIAUX 4134 ROUTE DE NEUFCHATEL

Rapporteur : Aurélien BEHENGARAY au nom du Conseil de la Municipalité

Note explicative de synthèse au sens de l’article L.2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales

La société CDC Habitat réalise une opération d’acquisition en VEFA (vente en l’état futur d’achèvement) de 12
logements locatifs sociaux, 4134 route de Neufchâtel à Bois-Guillaume et comprenant 5 logements financés par
prêt locatif à usage social (PLUS), 5 logements financés par prêt locatif aidé d'intégration (PLAI) et 2 logements
financés par prêt locatif social (PLS).

Le plan de financement de l’opération s’établit ainsi :

Acquisition en VEFA de 12 logements au 4134 route de Neufchâtel à Bois-Guillaume

Dont 5 financés par prêt locatif à usage social (PLUS), 5 financés par prêt locatif aidé
d'intégration (PLAI) et 2 financés par prêt locatif social (PLS)

PLAI PLUS PLS TOTAL TTC

Prix   de   revient
estimé :

1 537 109,00 €

Contrat VEFA 1 461 847,00 €

Travaux
supplémentaires

16 183,00 €

Honoraires 21 393,00 €

MOI 25 190,00 €

Frais financiers 12 496,00 €

Plan   de
financement :

531 144,00 € 706 929,00 € 299 036,00 € 1 537 109,00 €

Prêts
conventionnés

320 358,00 €       480 197,00 € 216 277,00 € 1 016 832,00 €

Emprunt PHB 26 557,00 € 35 346,00 € 14 952,00 € 76 855,00 €

Autres prêts (AL) 30 000,00 € 30 000,00 €

Subvention État 33 000,00 € 33 000,00 €

Subvention
Département

25 000,00 € 25 000,00 €

Subvention
Commune

20 000,00 € 20 000,00 € 8 000,00 € 48 000,00 €

PIV action 
logement

20 000,00 € 7 500,00 € 27 500,00 €

Fonds propres 86 229,00 € 133 886,00 € 59 807,00 € 279 922,00 €

Dans le cadre de cette opération, il est proposé que la Ville de Bois-Guillaume apporte en outre une garantie
d’emprunt à hauteur de :

- 30% des prêts PLUS à souscrire auprès de la Caisse des Dépôts ;
- 100 % des prêts PLS à souscrire auprès de la Caisse des Dépôts ;
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La garantie pour les quotités restantes, à savoir 70 % des prêt PLUS, 100 % des prêts PLAI, est apportée par le
Conseil Départemental de Seine-Maritime.
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En synthèse, s’agissant des prêts concernés par la garantie communale, les quotités s’établiraient donc comme
suit :

Prêts Total Quotité garantie 
commune

Quotité garantie 
commune %

PLS  152 508€ 152 508 € 100 %

PLS COMPLEMENTAIRE 65 325 € 65 325 € 100 %

PLUS 290 517 € 87 155 € 30 %

PLUS FONCIER 188 124 € 56 437 € 30 %

TOTAL 696 474 € 361 425€

Au total, l’engagement de la Ville s’élèverait par conséquent à 361 425 €.

Il est donc proposé D’ADOPTER LA DELIBERATION SUIVANTE :

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.2252-1, L.2252-2 et L.2252-5,

Vu le Code Civil et notamment ses articles 2288 et suivants,

Vu  le courrier  en date  du 18 septembre 2023 par   lequel  CDC habitat  sollicite   la garantie  d’emprunts  de  la
commune de Bois-Guillaume, ceci dans le cadre d’une opération de construction de 12 logements sociaux  situés
4134 Route de Neufchâtel à Bois-Guillaume,

Vu les contrats de prêt n°151227 et 151228 en annexes signés entre CDC Habitat, ci-après l’Emprunteur, et la
Caisse des dépôts et consignations (C.D.C.),

Vu le projet de convention de garantie et de réservation en annexe à intervenir entre la Ville de Bois-Guillaume et
CDC Habitat,

Vu le rapport de présentation,

Considérant que la C.D.C., depuis son plan Logement 2018, propose de nouveaux prêts aux caractéristiques
financières  bonifiées  dont   le  but  est  de proposer  des  conditions  financières  améliorées aux  organismes  de
logement social, notamment pour compenser les restructurations imposées par la loi de finances 2018,

Considérant qu’il ne s’agit pas de nouveaux prêts mais de lignes de prêts aux caractéristiques bonifiées intégrées
aux enveloppes de financement globales,

Considérant que les taux de garantie seront alignés sur ceux des prêts P.L.U.S., P.L.A.I. ou P.L.S. contractés par
le bailleur pour financer l’opération susvisée,

Considérant que la garantie de ces prêts est sans effet sur le taux des droits de réservation de la Ville, maintenus
à 20% du nombre de logements de chaque opération garantie,

Après en avoir délibéré,

DECIDE :

D’ACCORDER la garantie communale à hauteur de :
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• 30,00%, pour le remboursement d’un prêt d’un montant total de 478 641 Euros souscrit par l’emprunteur
auprès  de   la  Caisse  des  dépôts  et  consignations,  selon   les   caractéristiques   financières  et   aux  charges  et
conditions du contrat de prêt n°151227 constitué de 2 lignes de prêt,

• 100,00%, pour le remboursement d’un prêt d’un montant total de 217 833 Euros souscrit par l’emprunteur
auprès  de   la  Caisse  des  dépôts  et  consignations,  selon   les   caractéristiques   financières  et   aux  charges  et
conditions du contrat de prêt n°151228 constitué de 2 lignes de prêt,

Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération.

D’ACCORDER la garantie communale aux conditions suivantes :

• La   garantie   de   la   collectivité   est   accordée   pour   la   durée   totale   des   prêts   et   jusqu’au   complet
remboursement de ceux-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par l’emprunteur dont il
ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité.

• Sur notification de  l’impayé par  lettre simple de  la Caisse des dépôts et consignations,  la collectivité
s’engage dans les meilleurs délais à se substituer à l’emprunteur pour son paiement, en renonçant au bénéfice
de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement.

DE S’ENGAGER pendant toute la durée des prêts à libérer, en cas de besoin, des ressources suffisantes pour
couvrir les charges des prêts.

D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer la convention de garantie et de réservation à intervenir avec   CDC
Habitat,   jointe   en   annexe  à   la   présente   délibération,   ainsi   que   tous   documents   qui   en   seraient   suites   ou
conséquences.

-------------------------------------
Annexes : contrats de prêt n°151227 et n°151228, convention de garantie d’emprunt et de réservation

----------------------
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Annexe à la délibération n°6 
Conseil Municipal du 18/04/2024
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B) URBANISME ET ESPACE PUBLIC

7 -  ESPACES PUBLICS -  EAU ET ASSAINISSEMENT -  RAPPORT SUR LE PRIX ET LA QUALITE DU
SERVICE PUBLIC DE L'EAU ET L'ASSAINISSEMENT - BILAN ANNUEL 2022 - INFORMATION

Rapporteur :   au nom du Conseil de la Municipalité

Note explicative de synthèse au sens de l’article L.2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales 

Tapez ici votre projet de rapport de présentation (ou « exposé des motifs » ou « note explicative »)
Le rapport de présentation a vocation à éclairer la prise de décision des élus en séance, à donner le contexte de
la délibération. Il ne sera pas envoyé en Préfecture. 

juin p

Le code général des collectivités territoriales (CGTC) recense les dispositions réglementaires auxquelles tout
service public doit satisfaire.
La collectivité ou autorité délégante a notamment l’obligation de produire le rapport sur le prix et la qualité du
service (article L2224-5 du CGTC, décret du 6 mai 1995, décret du 2 mai 2007, arrêté du 2 mai 2007).

Le Maire ou le Président de l’EPCI doit établir chaque année, pour l’ensemble du territoire sur lequel le service
est assuré, un Rapport annuel sur le Prix et la Qualité du Service public d’eau potable ou de l’assainissement
(RPQS) avant le 30 juin de l’année n+1.
Ce rapport comprend notamment une liste minimale d’indicateurs techniques et financiers. Il doit être présenté et
adopté par le conseil municipal ou par l’assemblée délibérante au plus tard dans les 6 mois qui suivent la clôture
de l’exercice concerné et déposé en préfecture avant le 30 our les structures de + de 3 500 habitants.

Pour   les  communes ayant   transféré  au moins une compétence à  un ou plusieurs  EPCI,   le  ou  les rapports
annuels reçus du ou des EPCI en question doivent être présentés au conseil municipal au plus tard dans les 12
mois suivant la clôture de l’exercice.

Le rapport annuel est un document réglementaire, qui doit permettre l’information du public, la bonne gestion du
service en exploitant les indicateurs de performances

Il est donc proposé d’ADOPTER LA DELIBERATION SUIVANTE. 

Aussi, 

Tapez ici votre projet d’acte...
L’acte est la décision proprement dite sur laquelle va se prononcer le Conseil Municipal. C’est la partie qui sera
envoyée en Préfecture et consignée dans un registre. Elle oblige la collectivité à respecter ce qui y est écrit
(caractère réglementaire). 

Les visas (« vu... ») renvoient aux bases juridiques de l’acte et aux étapes de procédure qui ont été suivies
avant d’arriver au conseil municipal. 

Les « considérant » doivent être suffisamment circonstanciés. Ils exposent la motivation (les motifs de droit et
de fait) de l’acte. C’est ce qui justifie que l’acte soit pris. 
Ils peuvent répéter ce qui a été dit dans le rapport de présentation. 

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,Le code général des collectivités territoriales (CGTC) recense
les dispositions réglementaires auxquelles tout service public doit satisfaire.
La collectivité ou autorité délégante a notamment l’obligation de produire le rapport sur le prix et la qualité du
service (article L2224-5 du CGTC, décret du 6 mai 1995, décret du 2 mai 2007, arrêté du 2 mai 2007).
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Le Maire ou le Président de l’EPCI doit établir chaque année, pour l’ensemble du territoire sur lequel le service
est assuré, un Rapport annuel sur le Prix et la Qualité du Service public d’eau potable ou de l’assainissement
(RPQS) avant le 30 juin de l’année n+1.
Ce rapport comprend notamment une liste minimale d’indicateurs techniques et financiers. Il doit être présenté et
adopté par le conseil municipal ou par l’assemblée délibérante au plus tard dans les 6 mois qui suivent la clôture
de l’exercice concerné et déposé en préfecture avant le 30 juin pour les structures de + de 3 500 habitants.

Pour   les  communes ayant   transféré  au moins une compétence à  un ou plusieurs  EPCI,   le  ou  les rapports
annuels reçus du ou des EPCI en question doivent être présentés au conseil municipal au plus tard dans les 12
mois suivant la clôture de l’exercice.

Le rapport annuel est un document réglementaire, qui doit permettre l’information du public, la bonne gestion du
service en exploitant les indicateurs de performances

Vu la loi n°… en date du … portant ...

Vu le décret n°… en date du … portant ...

Vu le protocole ...

Vu l’avis favorable de ...

Considérant ...

Après en avoir délibéré,

PREND ACTE de …

ADOPTE le ...

DECIDE de…

APPROUVE le…

AUTORISE le Maire à signer ...

INSCRIT les crédits nécessaires au budget de la collectivité.

----------------------

8 - CONVENTION AVEC LA PN - VIDEOPROTECTION

Rapporteur :   au nom du Conseil de la Municipalité

Note explicative de synthèse au sens de l’article L.2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales 

Tapez ici votre projet de rapport de présentation (ou « exposé des motifs » ou « note explicative »)
Le rapport de présentation a vocation à éclairer la prise de décision des élus en séance, à donner le contexte de
la délibération. Il ne sera pas envoyé en Préfecture. 
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Il est donc proposé d’ADOPTER LA DELIBERATION SUIVANTE. 

Aussi, 

Tapez ici votre projet d’acte...
L’acte est la décision proprement dite sur laquelle va se prononcer le Conseil Municipal. C’est la partie qui sera
envoyée en Préfecture et consignée dans un registre. Elle oblige la collectivité à respecter ce qui y est écrit
(caractère réglementaire). 

Les visas (« vu... ») renvoient aux bases juridiques de l’acte et aux étapes de procédure qui ont été suivies
avant d’arriver au conseil municipal. 

Les « considérant » doivent être suffisamment circonstanciés. Ils exposent la motivation (les motifs de droit et
de fait) de l’acte. C’est ce qui justifie que l’acte soit pris. 
Ils peuvent répéter ce qui a été dit dans le rapport de présentation. 

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la loi n°… en date du … portant ...

Vu le décret n°… en date du … portant ...

Vu le protocole ...

Vu l’avis favorable de ...

Considérant ...

Après en avoir délibéré,

PREND ACTE de …

ADOPTE le ...

DECIDE de…

APPROUVE le…

AUTORISE le Maire à signer ...

INSCRIT les crédits nécessaires au budget de la collectivité.

----------------------

9 - PROJET COEUR DE VILLE - CLASSEMENT DE L'ENSEMBLE DU PERIMETRE DU PROJET DANS LE
DOMAINE PUBLIC COMMUNAL

Rapporteur : Michel PHILIPPE au nom du Conseil de la Municipalité

Note explicative de synthèse au sens de l’article L.2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales 
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Tapez ici votre projet de rapport de présentation (ou « exposé des motifs » ou « note explicative »)
Le rapport de présentation a vocation à éclairer la prise de décision des élus en séance, à donner le contexte de
la délibération. Il ne sera pas envoyé en Préfecture. 

Il est donc proposé d’ADOPTER LA DELIBERATION SUIVANTE. 

Aussi, 

Tapez ici votre projet d’acte...
L’acte est la décision proprement dite sur laquelle va se prononcer le Conseil Municipal. C’est la partie qui sera
envoyée en Préfecture et consignée dans un registre. Elle oblige la collectivité à respecter ce qui y est écrit
(caractère réglementaire). 

Les visas (« vu... ») renvoient aux bases juridiques de l’acte et aux étapes de procédure qui ont été suivies
avant d’arriver au conseil municipal. 

Les « considérant » doivent être suffisamment circonstanciés. Ils exposent la motivation (les motifs de droit et
de fait) de l’acte. C’est ce qui justifie que l’acte soit pris. 
Ils peuvent répéter ce qui a été dit dans le rapport de présentation. 

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la loi n°… en date du … portant ...

Vu le décret n°… en date du … portant ...

Vu le protocole ...

Vu l’avis favorable de ...

Considérant ...

Après en avoir délibéré,

PREND ACTE de …

ADOPTE le ...

DECIDE de…

APPROUVE le…

AUTORISE le Maire à signer ...

INSCRIT les crédits nécessaires au budget de la collectivité.

----------------------
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10 - SIGNATURE D’UNE CONVENTION DE SERVITUDES AVEC ENEDIS – PARCELLES AL 234, 241, 244 –
AUTORISATION

Rapporteur : Hervé ADEUX au nom du Conseil de la Municipalité

Note explicative de synthèse au sens de l’article L.2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales 

La société ENEDIS doit intervenir sur une parcelle communale pour le passage d’une ligne souterraine en vue de
permettre l’installation d’un portail électrique au niveau du cimetière de Bihorel situé à l’angle de l’avenue du
Maréchal Juin et de la rue de la Prévotière.

La Ville  de Bois-Guillaume doit  donc concéder  à ENEDIS un droit  de servitudes,  selon  les modalités de  la
convention ci-annexée, sur les parcelles AL 234, AL 241 et AL 244 situées à Bois-Guillaume.

Il est donc proposé d’approuver la signature de cette convention de servitudes.

Il est donc proposé d’ADOPTER LA DELIBERATION SUIVANTE :

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la convention de servitudes à intervenir entre ENEDIS et la Ville de Bois-Guillaume, jointe en annexe,

Vu le plan cadastral joint en annexe,

Vu l’avis favorable de la commission concernée,

Considérant  la nécessité de prévoir l’installation d’une ligne souterraine en vue de permettre l’installation d’un
portail électrique au niveau du cimetière de Bihorel,

Considérant  la   nécessité   de   signer   une   convention  de   servitudes   avec  ENEDIS  pour   établir   les   droits  et
obligations des parties,

Considérant que l’ensemble des frais est pris en charge par Enedis,

Après en avoir délibéré,

APPROUVE les termes de la convention de servitude portant sur l’installation d’une ligne électrique souterraine,
telle que jointe en annexe,

AUTORISE Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer la convention de servitudes réglementant les droits
d’accès consentis à ENEDIS et tous les documents afférents à ce dossier, l’ensemble des frais étant pris en
charge par ENEDIS.

----------------------
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Annexe à la délibération n°10 
Conseil Municipal du 18/04/2024
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Annexe à la délibération n°10 
Conseil Municipal du 18/04/2024
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C) VIVRE ENSEMBLE

11 - PETITE ENFANCE - RAPPORT MORAL D'ACTIVITES DES CRECHES LIBERTY - PRISE D'ACTE

Rapporteur : Isabelle HERBERT au nom du Conseil de la Municipalité

Note explicative de synthèse au sens de l’article L.2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales 

Tapez ici votre projet de rapport de présentation (ou « exposé des motifs » ou « note explicative »)
Le rapport de présentation a vocation à éclairer la prise de décision des élus en séance, à donner le contexte de
la délibération. Il ne sera pas envoyé en Préfecture. 

Il est donc proposé d’ADOPTER LA DELIBERATION SUIVANTE. 

Aussi, 

Tapez ici votre projet d’acte...
L’acte est la décision proprement dite sur laquelle va se prononcer le Conseil Municipal. C’est la partie qui sera
envoyée en Préfecture et consignée dans un registre. Elle oblige la collectivité à respecter ce qui y est écrit
(caractère réglementaire). 

Les visas (« vu... ») renvoient aux bases juridiques de l’acte et aux étapes de procédure qui ont été suivies
avant d’arriver au conseil municipal. 

Les « considérant » doivent être suffisamment circonstanciés. Ils exposent la motivation (les motifs de droit et
de fait) de l’acte. C’est ce qui justifie que l’acte soit pris. 
Ils peuvent répéter ce qui a été dit dans le rapport de présentation. 

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la loi n°… en date du … portant ...

Vu le décret n°… en date du … portant ...

Vu le protocole ...

Vu l’avis favorable de ...

Considérant ...

Après en avoir délibéré,

PREND ACTE de …

ADOPTE le ...

DECIDE de…

APPROUVE le…
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AUTORISE le Maire à signer ...

INSCRIT les crédits nécessaires au budget de la collectivité.

----------------------

12  -  PETITE  ENFANCE  -  CONVENTION  AVEC  LES  COMMUNES  DE  BIHOREL  ET  ISNEAUVILLE  ET
DEMANDE D'AGREMENT CAF - DECISION

Rapporteur : Isabelle HERBERT au nom du Conseil de la Municipalité

Note explicative de synthèse au sens de l’article L.2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales 

Tapez ici votre projet de rapport de présentation (ou « exposé des motifs » ou « note explicative »)
Le rapport de présentation a vocation à éclairer la prise de décision des élus en séance, à donner le contexte de
la délibération. Il ne sera pas envoyé en Préfecture. 

Il est donc proposé d’ADOPTER LA DELIBERATION SUIVANTE. 

Aussi, 

Tapez ici votre projet d’acte...
L’acte est la décision proprement dite sur laquelle va se prononcer le Conseil Municipal. C’est la partie qui sera
envoyée en Préfecture et consignée dans un registre. Elle oblige la collectivité à respecter ce qui y est écrit
(caractère réglementaire). 

Les visas (« vu... ») renvoient aux bases juridiques de l’acte et aux étapes de procédure qui ont été suivies
avant d’arriver au conseil municipal. 

Les « considérant » doivent être suffisamment circonstanciés. Ils exposent la motivation (les motifs de droit et
de fait) de l’acte. C’est ce qui justifie que l’acte soit pris. 
Ils peuvent répéter ce qui a été dit dans le rapport de présentation. 

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la loi n°… en date du … portant ...

Vu le décret n°… en date du … portant ...

Vu le protocole ...

Vu l’avis favorable de ...

Considérant ...

Après en avoir délibéré,
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PREND ACTE de …

ADOPTE le ...

DECIDE de…

APPROUVE le…

AUTORISE le Maire à signer ...

INSCRIT les crédits nécessaires au budget de la collectivité.

----------------------

13 - CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC LE SIREST - RENOUVELLEMENT - SIGNATURE

Rapporteur : Philippe Emmanuel CAILLÉ au nom du Conseil de la Municipalité

Note explicative de synthèse au sens de l’article L.2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales 

Tapez ici votre projet de rapport de présentation (ou « exposé des motifs » ou « note explicative »)
Le rapport de présentation a vocation à éclairer la prise de décision des élus en séance, à donner le contexte de
la délibération. Il ne sera pas envoyé en Préfecture. 

Il est donc proposé d’ADOPTER LA DELIBERATION SUIVANTE. 

Aussi, 

Tapez ici votre projet d’acte...
L’acte est la décision proprement dite sur laquelle va se prononcer le Conseil Municipal. C’est la partie qui sera
envoyée en Préfecture et consignée dans un registre. Elle oblige la collectivité à respecter ce qui y est écrit
(caractère réglementaire). 

Les visas (« vu... ») renvoient aux bases juridiques de l’acte et aux étapes de procédure qui ont été suivies
avant d’arriver au conseil municipal. 

Les « considérant » doivent être suffisamment circonstanciés. Ils exposent la motivation (les motifs de droit et
de fait) de l’acte. C’est ce qui justifie que l’acte soit pris. 
Ils peuvent répéter ce qui a été dit dans le rapport de présentation. 

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la loi n°… en date du … portant ...

Vu le décret n°… en date du … portant ...
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Vu le protocole ...

Vu l’avis favorable de ...

Considérant ...

Après en avoir délibéré,

PREND ACTE de …

ADOPTE le ...

DECIDE de…

APPROUVE le…

AUTORISE le Maire à signer ...

INSCRIT les crédits nécessaires au budget de la collectivité.

----------------------

14 -  EVENEMENTS ET MANIFESTATIONS – SEMI-MARATHON ET «  10 KM »  2024 ET JOËLETTES –
ORGANISATION ET MODALITES - REGLEMENT DE L’EPREUVE - AUTORISATION DE PERCEVOIR LES
CONCOURS FINANCIERS DE PARTENAIRES

Rapporteur : Patricia RENAULT au nom du Conseil de la Municipalité

Note explicative de synthèse au sens de l’article L.2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales 

Depuis plusieurs années, la Ville organise les épreuves de Semi-Marathon et de « 10 km » au mois d’octobre,
ces deux courses sont dotées du Label Régional FFA.

Cette manifestation, attendue par les coureurs confirmés et par les amateurs, a ainsi rassemblé près de 1200
participants.

Il est proposé de renouveler cet évènement le dimanche 13 octobre 2024, de fixer le montant des inscriptions aux
épreuves et le prix des récompenses.

Enfin, le règlement de l’épreuve, joint en annexe au présent projet, est soumis pour approbation.

Il est donc proposé D’ADOPTER LA DÉLIBÉRATION SUIVANTE :

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le Code Général des Collectivités territoriales,

Vu l’avis de la commission concernée,
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Vu l’intérêt communal de renouveler l’organisation du Semi-Marathon et du « 10 km »,

Vu le souhait de proposer une participation aux équipages Joëlettes,

Considérant qu’il convient de fixer le montant des récompenses,

Considérant qu’il convient d’autoriser la perception de concours financiers de partenaires et/ou de mécènes,

Considérant que le règlement des épreuves qui fixe les modalités d’inscription et d’organisation doit être accepté
par tous les participants selon leur catégorie lors de leur engagement,

Après en avoir délibéré,

DECLARE la ville comme organisatrice des épreuves du semi-marathon et du « 10km » en octobre 2024,

APPROUVE le règlement des épreuves, joints à la présente délibération,

AUTORISE la perception de ces concours et de ces mécénats,

ACCEPTE les concours financiers proposés en fixant leur montant unitaire minimum à 100€ par partenaire, les
concours en nature et les mécénats,

AUTORISE le Maire ou la 4ème Adjointe au Maire chargée des sports à signer les conventions nécessaires à cette
organisation,

FIXE de la façon suivantes les montants des inscriptions en ligne :

- 10 km : 14 € 
- Semi-Marathon : 19 € 

- Joëlettes : 29 €

Tarifs préférentiels pour les licenciés FFA : 
- 10 km : 12 € 

- Semi-marathon : 17 €

Gratuité :

- 10 Agents de la Ville

FIXE  LES   PRIX   ATTRIBUES   AUX   PARTICIPANTS   ARRIVES   DANS   LES   PREMIERS   AUX
CLASSEMENTS HOMMES ET FEMMES COMME SUIT :

POUR L’EPREUVE DE SEMI-MARATHON     :   

PRIX DANS L‘ORDRE D’ARRIVEE TOUTES CATEGORIES CONFONDUES :
1er prix 300 €
2èmeprix 200 €
3ème prix 150 €
4ème prix 110 €
5ème prix  90 €
6ème prix  70 €
7ème prix  60 €
8ème prix  50 €
9ème prix  40 €
10ème prix  30 €

PRIX DANS L’ORDRE D’ARRIVEE PAR EQUIPE DE 5 (Toutes catégories confondues) :

-1ère équipe « licenciés FFA » 50 €
-1ère équipe « amateurs non licenciés 50 €
  FFA »

POUR L’EPREUVE DES «     10 KM     »     :  

1er prix  180 €
2ème prix  100 €
3ème prix   80 €
4ème prix   60 €
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5ème prix   50 €
6ème prix   30 €

Il n’y aura pas de cumul ni de glissement dans les primes.
Un athlète concerné par deux récompenses percevra la plus avantageuse des deux.
Un trophée sera remis à la première bois-guillaumaise et au premier bois-guillaumais du semi-
marathon et du 10 kms.

PRIX DANS L’ORDRE D’ARRIVEE PAR EQUIPE DE 5 (Toutes catégories confondues) :

-1ère équipe « licenciés FFA » 50 €
-1ère équipe « amateurs non licenciés FFA » 50 €

Les primes ne seront pas cumulables.

Un trophée ou une médaille sera remis à chaque équipage de joëlette participant.

AUTORISE le Maire ou la 4ème Adjointe au Maire chargée des Sports, à prendre toutes dispositions nécessaires à
l’organisation de cette manifestation.

--------------------

PJ : Règlement de l’épreuve

----------------------
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Annexe à la délibération n°14 
Conseil Municipal du 18/04/2024
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15  -  EVENEMENTS  ET  MANIFESTATIONS  -  SEMI-MARATHON  ET  10  KM  2024  -  APPLICATION  DES
MESURES  DE  SECURITE  LIEES  AU  PLAN  VIGIPIRATE  -  CONVENTION  DE  MISE  EN COMMUN  DES
EFFECTIFS ET MOYENS DE POLICES MUNICIPALES - AUTORISATION DE SIGNATURE

Rapporteur : Patricia RENAULT au nom du Conseil de la Municipalité

Note explicative de synthèse au sens de l’article L.2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales 

La Ville organise les épreuves du Semi-Marathon et du 10 Km chaque année en octobre.

Cette manifestation,   tant  attendue par  les  coureurs confirmés que par   les  amateurs,  a
rassemblé 1 211 participants en 2023.

Il est proposé de renouveler cet événement le dimanche 13 octobre 2024.

Sur   le   plan   réglementaire,   et   après   avis   de   la   Police   Nationale   et   des   services
Préfectoraux, les mesures complémentaires de sécurité liées au Plan Vigipirate « risque
attentat » suivantes sont maintenues :

- Sanctuariser le site Départ/Arrivée et les lieux de concentration de personnes,

- Mettre en place un dispositif de filtrage par contrôle des sacs sur le site Départ/Arrivée,

- Veiller à la sécurisation de la circulation des véhicules dans le sens de la course,

- Sécuriser le parcours aux points de rassemblement important ainsi que les grands
axes de circulation (ex : mise en place de véhicules tampon en lieux et place des barrières),

-   S'assurer   de   pouvoir   déplacer   immédiatement   un   véhicule   tampon   au   passage
d'éventuels secours.

Par ailleurs, la circulation automobile et le stationnement seront interdits ou réglementés
sur ou aux abords de la course. Le parcours dédié aux athlètes sera clos de 11h à 18h.
Une opération de communication sera réalisée auprès des riverains.

Au vu de l'importance de la manifestation et conformément à l’article L.512-3 du Code de
la  Sécurité Intérieure, les maires des communes limitrophes peuvent être autorisés à
utiliser en commun, sur le territoire d'une ou plusieurs communes, pour un délai déterminé,
tout ou partie des moyens et des effectifs de leur service de Police Municipale.

Cette  utilisation  en  commun des  moyens  et  des effectifs  est  autorisée  par  arrêté  du
représentant de l'Etat dans le Département qui en fixe les conditions et les modalités au
vu des propositions des maires des communes concernées.

Ainsi, pour la mise en œuvre de cet événement sportif  organisé par la Ville de Bois-
Guillaume,   les   agents   de   la   Police  Municipale   de  Mont-Saint-Aignan   et   Bihorel   sont
autorisés à intervenir suite à la signature d'une convention tripartite établie entre les services
de Police Municipale. Le partenariat est valable jusqu’en 2027.

D'autres communes situées à proximité peuvent être sollicitées pour renforcer le dispositif de
sécurité en place.

Pour   cela,   il   convient   d'autoriser  Monsieur   le  Maire   ou   son  représentant   à   signer   la
convention entre  la Ville de Bois-Guillaume et  les communes limitrophes sollicitées et
acceptant les modalités fixées de mise à disposition de leur Police Municipale.

II est donc propose D'ADOPTER LA DELIBERATION SUIVANTE :

LE CONSEIL MUNICIPAL
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de la Sécurité Intérieure,
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Vu l'avis de la commission concernée,

Considérant :

- l'intérêt communal de renouveler l'organisation du Semi-Marathon et du « 10 KM » en 2024,
-   le  caractère réglementaire  des mesures de sécurité à prendre en compte dans  le
cadre du Plan Vigipirate « risque attentat »,

Après en avoir délibéré,

DECIDE 

D'AUTORISER  le Maire, ou la 4ème Adjointe au Maire, à valider et signer les conventions  de
mise en commun des effectifs et des moyens de la Police Municipale entre la Ville de
Bois-Guillaume et les communes limitrophes concernées.

La dépense résultant du renfort des effectifs de Police Municipale sera imputée sur le crédit
ouvert au budget primitif 2024, fonction 326 pour la nature 6218.

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, adopte les propositions du présent rapport :

---------------------

PJ : Projet de convention type

----------------------
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Annexe à la délibération n°15 
Conseil Municipal du 18/04/2024
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INFORMATIONS DIVERSES
Néant
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PROCÈS-VERBAL DE RÉUNION DU 
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